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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le 4° de l’article L. 131-2 du code de l’éducation, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« L’éducation au numérique inclut un volet prévention et gestion de l’image numérique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 131-2 du code de l’éducation met en place un service public de l’enseignement 
numérique.

Or, les risques liés au numérique sont nombreux et protéiformes pour les enfants et les adolescents : 
mauvais usage des réseaux sociaux ou messageries instantanées qui mettent leur sécurité en jeu, par 
exemple.

C’est pourquoi cet amendement propose que l’enseignement du numérique comprenne un volet 
éducatif préventif à destination des enfants et des adolescents.


